
RÉGULARISATION (p.18)

Aprèsle 31décembre,Bercyseraplusferme
contrela fraudeet l’évasionfiscale
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Cadre légal
Actualités

AVOIRS NON DÉCLARÉS

Clapde fin pour le dispositif de régularisation
v Lesdétenteursd’avoirsnon déclarésne

pourront plus seprévaloirde lacirculaire
Cazeneuveaprèsle31décembre2017

v Ledoutesubsistequant au maintien
de l’immunité pénalepour
les régularisationspost-circulaire

Avisauxretardataires! Aprèsplus
dequatreansdeservices,51.000décla-
rationsdéposées,32 milliardsd’avoirs
régulariséset 8 milliards de recettes
encaissées,le ministre del’Action et
descomptespublics GéraldDarma-
nin a annoncéle15septembredernier
lafermeturedu servicede traitement
desdéclarationsrectificatives(STDR)
pour le 31décembre,comptetenu de
l’applicationdel’échangeautomatique
d’informations(EAI),opérationnelde-
puisle 30septembre2017.Bercypeut
désormaiss’appuyersur un dispositif
d’assistanceinternationalepour« opti-
miserl’utilisationdesdonnéesfourniespar
l’échangeautomatique»commel’énonce
laCourdecomptesdanssonrapportdu
27octobre2017(1).Aucundouten’est
permis,l’administrationfiscaleasifflé
la fin de lapériodede tolérancepour
laisserplaceà davantagede fermeté
contrelafraudeet l’évasionfiscale.

Rétropédalage dans l’applica-
tion des sanctions. Depuis2013,
Bercyaccordeauxdétenteursdetrusts,
compteset contratsd’assurancevie
dissimulésàl’étrangerlapossibilitéde
serégulariserspontanémentencontre-
partie de majorationset d’amendes
réduites.Lebarèmedecespénalitésa
évoluédepuisl’entréeen vigueurdela
circulairede2013(2)(liretableaup.19).
Le Conseilconstitutionnel a notam-
mentcensurél’applicationdel’amende
proportionnellede5% pourdéfautde
déclarationde comptesbancaires(3)
(L’AgefiActifsn°685,p.17), etde trusts
(4).Restaità trancherlaquestionde

l’amendeapplicableaux
contratsd’assurancevie.
C’estchosefaite,depuis
le27 octobredernier(5),
dateà laquellele Conseil
a invalidé la pénalité
de 5 % qui s’appliquait
jusqu’à ce jour aux
contrats non déclarés
(lire surwww.agefiactifs.
com : Invalidation de
l’amendeassurancevie).

Sanctions actuelles.
Désormais,seuleestap-

plicablel’amendeforfaitairede1.500eu-
rosparcompteet contratd’assurance
vie dissimulé(10.000eurosdansun
Etatnon coopératif)et 20.000 euros
pourles actifstrustaux.Danslecadre
destransactionspasséesavecleSTDR,
lestauxde1,5%et 3% constituentdes
tauxplafondsappliquéspour lespetits
compteslorsquel’amendeestinférieure
auxmontantsforfaitaires.Cestauxsont
de3,75%ou 7,5%pour lestrusts. La
loi prévoitégalementune majoration
de80 % applicableà tous lesrappels
dedroits.« Cettemajorationseréduità
25%ou35%danslecadredelacirculaire
Cazeneuve»,spécifieVincentHalbout,
avocatassocié,cabinetVHA.Danstous
lescas,lesintérêtsderetardsontdus
entotalitéàraisonde0,40%parmois.

Date limite de dépôt des dos-
siers. La fermeturede la cellule de
régularisationestsans impact pour
les contribuablesayantdéjàdéposé
leur dossier.Lesautresont jusqu’au
31décembrepour adresserune lettre
derévélationet un dossiercompletau
STDR– c’est-à-direaccompagnédes
déclarationsrectificativeset despaie-
mentscorrespondants.Leministre a

d’ailleurspréciséqu’il s’agissaitd’un
délai ferme. Jusqu’àprésent, « les
contribuablesavaientsixmoisà compter
dela levéedeleuranonymatpourconsti-
tuerleurdossieretledéposer.Depuisle
15septembre,cedélain’estplusappli-
cable.Or,la récupérationdesdocuments
estfastidieuse,sanscompterletempsqu’il
fautpourretraiterlesdonnéescollectéeset
établirl’ensembledesdéclarationsrectifi-
cativessurunepériodequi peutremon-
ter jusqu’àdix ans,duréedu délaide
reprise»,signaleXavierColard,avocat,
Scotto& Associés.Acompterdu 1er jan-
vier2018,la cellulederégularisation
traiteraà guichet fermé les derniers
dossiers,maisn’accepteraplusaucune
demande.Lescontribuablespourront
toujoursserégulariserauprèsde leur
centredesimpôts,sanspouvoirbénéfi-
cierdepénalitésréduites.Danssesre-
commandations,laCourdescomptes
engaged’ailleursl’administration« à
traiter lescontribuablesqui n’auraient
pasentaméderégularisationavantle
31décembrecommeétantdemauvaise
foi ». Letonestdonné.

« Immunité » pénale. En 2013,
« les ministres et l’administration
avaientdonnéoralementdesassurances
surl’absencedepoursuitespénalespour
fraudefiscale» à l’encontredesdécla-
rantsrepentis,comme le soulignela
Courdescomptesdanssonrapport.
Toutefois« Bercyseréservaitle droit
depoursuivrelescasdefraudelesplus
graves» relèveJacquesMesseca,avo-
catassocié,cabinet AyacheSalama.
S’il estacquisqueles personnesqui
sefont connaîtrespontanémentavant
le 31décembre2017bénéficieront
de cettetolérance,la question reste
en suspenspour les régularisations
post-circulaire.« Etantpréciséqueles

Acompterdu
1erjanvier2018,

lacellulede
régularisation

traiteraàguichet
ferméles

derniersdossiers

ParBERTILLEGILLE

@BertilleGille
+ E-MAIL bgille@agefi.fr

DR

VINCENTHALBOUT,
avocatassocié,cabinetVHAvocats
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Régime des amendes en cas de non-déclaration
au titre des années jusqu’en 2016

Annéedenon-déclarationde l’avoir
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Compte
bancaire

Amende
de«droitcommun» 1.500€ou10.000€

1.500€ou10.000€,5 %desavoirssi> 50.000€ ;
àcompterdela publicationdeladécisionduCC

(JOdu24/07/16)l’amendeproportionnellenepeutplusêtre
appliquéesi latransactionn’apasétésignée

AmendeSTDR Plafondà1,5%(passif)ou 3%(actif)

Contrat
d’assurancevie

Amende
de«droitcommun» 1.500€

1.500€ou10.000€,
5%desavoirssi> 50000€ ; àcompterdela

publicationdeladécisionduCC
(JOdu29/10/17),l’amendeproportionnellene

peutplusêtreappliquéesi la transactionn’apas
étésignée

AmendeSTDR Plafondà1,5%(passif)ou 3%(actif)

Trust

Amendede«droit
commun»

10.000€ou5 %des
avoirssic’est

supérieur

20.000€ou12,5%desavoirs
sic’estsupérieur

À compterdelapublicationdeladécisionduCC
(JOdu17/03/17),l’amendeproportionnellene peutplus

êtreappliquéesi latransactionn’apasétésignée

AmendeSTDR
Plafondà1,5%

(passif)
ou 3%(actif)

Plafondà 3,75%
(passif)ou7,5%(actif)

sanctionsdedroit communpeuventaller
jusqu’àseptans d’emprisonnementet
deuxmillions d’eurosd’amendedèslors
quela fraudefiscaleestavérée», ajoute
Xavier Colard.

Discorde autour de la dis-
pense pénale. Interrogésà cesujet,
les représentantsde Bercy ont assuré
que l’administration retrouverait plei-
nement sonmonopole despoursuites
àcompter du 1erjanvier 2018.Pourtant,
Jean-LucPierre,avocatassocié,cabinet
Requet-Chabanel Avocats, indique
qu’« il n’ya pasdetextespécifiqueen ce
sensetquel’administrationfiscalen’afait
aucuncommentaireofficielà cesujet».
Un avis que partagent Vincent Hal-
bout et JérômeBarré, avocatassocié,
cabinetFranklin. Mais Marc Bornhau-
ser,avocatassociéau cabinetBornhau-
ser,suggèrequ’«un dossierdéposéaprès
le1

er
janvier2018– s’agissantd’unerégu-

larisationspontanée– pourraitbénéficier
de l’immunité pénale,si l’on considère
quel’exonérationdespoursuitesrésulte

dedéclarationstenuespar le ministreen
margede la circulaire et non pasde la
circulaireelle-même».

Sur l’opportunité de la pro-
cédure pénale. JacquesMesseca
estime « qu’il n’est pasdans l’air du
tempsd’accorderune amnistie pénale
aux fraudeurs. Dans le principe, des
poursuitesseronttoujourspossibles,mais
ellesdépendrontsurtoutdu typededossier
etde sesenjeux». « La transactionsera
à la main del’administration », ajoute
Jérôme Barré. Une procédure d’ail-
leurs louéepar la Cour des comptes,
qui rappelle que « la transactionestla
meilleuresolutionpour préserverlesinté-
rêtsde l’Etat.Lesprocéduresdecontrôle
fiscals’avèrentplus lourdeset plusaléa-
toiresquelesrégularisationsopéréesdans
lecadreduSTDR, quiont permisderece-
voirdesrecettessubstantielles».

L’échange multilatéral (EAI)
bouleverse la donne. Cette
nouvelle procédure accroît indénia-

blement la pression qui pèsesur les
fraudeurs. Dans le détail, « lesinsti-
tutions financièresdevronttransmettre
annuellementles montantsdetout type
derevenumaisaussilessoldesdecomptes
et deproduitsdeventesd’actifsfinanciers
à leur administrationfiscale,qui lesredi-
rige verslesservicesfiscaux despaysde
résidencedesdétenteursde compte.Cela
vaut égalementpour lesstructuresinter-
posées», avertit Vincent Halbout dans
un article publié le 13septembre2016
sur leblog VHAvocats.A l’avenir,« les
plus récalcitrantsqui refusentencorela
régularisationserontpris,car tôtou tard
tous les centresfinanciersadhèrerontà
l’échangeautomatique. C’estune certi-
tude», déclare Marc Bornhauser.

Premiers échanges. D’ailleurs,
l’administration fiscalen’apasattendu
l’EAI pour agir. Courant 2017,elle a
d’oreset déjàutilisé l’échangede ren-
seignementssur demande– résultant
d’une norme OCDE – pour formuler
ses premières demandes d’informa-
tions à l’adressedescontribuablesfigu-
rant sur leslistes UBSet CréditSuisse.
« Le STDRacceptetoutefoislesdossiers
derégularisationdespersonnesayantété
informéespar l’UBS qu’ilsfiguraientsur
la listeobjetdela demandegroupéedela
France.Ceuxqui auraientreçuun cour-
rier del’administration fiscalelesinfor-
mant qu’ils détiennentun comptenon
déclaréauprèsdu CréditSuisseoudetoute
autrebanquenepourraientpasbénéficier
despénalitésallégées», détaille Vincent
Halbout (lirearticledu 13septembre2016
précité), sauf à s’êtrerévéléspréalable-
ment auprèsdu STDR.

(1)Chiffresissusdurapportd’informations
delaCourdescomptes,oct.2017

(2)Circulairedu21juin2013,dite«Cazeneuve»
(3)Décisiondu22juillet2016,n°2016-554QPC
(4)Décisiondu16mars2017,n°2016-618QPC
(5)Décisiondu27oct.2017,n°2017-667QPC

Tôtoutard
touslescentres
financiers
adhèreront
àl’échange
automatique
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